Revenir sur un refus d'heritage

Par FRANCK, le 29/06/2009 a 18:33

Bonjour,rnrnEN 1999 J'Al REFUSE LA PART D'HERITAGE DE MON GRAND PERE
MATERNEL (3 HERITIERS : MA GRAND MERE, MA TANTE ET MOI, MA MERE ETANT
DEJA DECEDEE A CETTE EPOQUE).rnrnPUIS JE REVENIR SUR CE REFUS ? Sl OUI,
QUELLE EST LA PROCEDURE A ENGAGER ?rnrnMERCI BEAUCOUPrnrnFRANCK
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